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ARTICLE 43

À l'alinéa 4, substituer au mot : 

« environnementale »,

les mots : 

« de développement durable ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de préciser que les instances publiques mentionnées à cet
article doivent avoir des compétences globales sur les trois piliers du développement durable, et non
sur le seul aspect environnemental. Rappelons en effet que l'objectif du développement durable est
de  définir  des  schémas  viables  qui  concilient  les  trois  aspects  économique,  social,  et
environnemental des activités humaines : « trois piliers » à prendre en compte par les collectivités
comme par les entreprises et les individus. La finalité du développement durable est de trouver un
équilibre cohérent et viable à long terme entre ces trois enjeux.


